
 ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DU LYCÉE QUENEAU 
 
Chers parents,  

Votre enfant va s’inscrire ou se réinscrire au lycée Queneau, c’est pour lui une nouvelle étape. La PEEP (Fédération des 

Parents d’Elèves de l’Enseignement Public) vous propose une location de vos livres scolaires. Vous trouverez au dos tous 

les renseignements pratiques pour leur distribution en Septembre et/ou la restitution de ces livres scolaires en 

Juin/Juillet. 

Qu’est-ce que la PEEP ?  

Une association indépendante, libre de toute affiliation politique, religieuse et syndicale, partenaire reconnu du 

Ministère de l’Education Nationale et des conseils régionaux. La PEEP est la plus ancienne des associations de parents 

d’élèves. Elle regroupe les parents autour de quelques principes forts : attachement à l’école publique et à une laïcité 

ouverte, indépendance à l’égard des partis et des syndicats, participation des familles dans le cadre d’une véritable force 

de proposition, épanouissement de la personnalité des jeunes. 

Nos actions 

 

 

 

Edition Janvier 2016. Pictogrammes thenounproject.com : Alcala Gate by József Balázs-Hegedüs, books by Jakub Čaja, Brandenburg Gate by Anna Weiss, Coins by Zlatko Najdenovski, colosseum by Adriano Gazzellini, Euro 

by Aha-Soft, Meeting by Claire Jones, Meeting by Sergi Delgado, Meeting Point by Marie Ringeard, pay by Alex Auda Samora, Picnic Table by Christina Sicoli, ping pong by Daniel Flp   

queneau.peep@gmail.com

 sites.google.com/site/lyceequeneaupeep
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 PEEP Lycée Queneau

Avenue du Pont de Bois

59650 Villeneuve d’Ascq



 
PRET DES LIVRES SCOLAIRES pour 2016 / 2017 : 

 
 

INSCRIPTION (mi-juin) 

Documents à fournir : 
 A l'inscription (juin 2016) : dépôt du bon de commande des livres 

+ un règlement de 40 € + un règlement de 10 € 
(Espèces ou chèques à l'ordre de la PEEP) 

 
Où déposer votre commande de livres ? Vous avez 4 solutions :  
 Au lycée Queneau, lors de la (ré)inscription de votre enfant 
 A une permanence PEEP de retours de livres (dates ci-dessous) 
 Dans la boite aux lettres PEEP située dans le hall d’entrée du lycée 
 Par courrier postal à l’adresse suivante : PEEP avenue du Pont de bois 59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

 
A partir du 28 juin 2016, vous pouvez demander la carte Génération #HDF qui vous donne droit à une subvention de la 
http://www.generation-npdcp.fr/la-carte-generation-hdf-une-aide-pour-les-lyceens-et-apprentis/ 
 

RETOUR DES LIVRES PRETES EN 2015 – 2016 (fin juin) 

 
VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT RENDRE VOS LIVRES (même en cas de redoublement) à l’une des dates suivantes :  
 

Samedi 25 juin de 9h à 12h  
Mardi 28 juin de 15h à 18h  
Jeudi 30 juin de 14h à 18h  en salle 10 - entrée par la cour 
Samedi 02 juillet de 9h à 12h 
Samedi 09 juillet de 9h à 12h 

 
Les chèques de caution seront restitués au retour de la collection COMPLETE (y compris grammaires des langues 
vivantes, …) et EN BON ETAT. 
Un montant de 15 € sera demandé par livre manquant ou détérioré. 
 
LES LIVRES NON RENDUS LE 9 JUILLET 2016 à 12 h donneront lieu à L’ENCAISSEMENT DU CHEQUE DE CAUTION. 
 
 

DISTRIBUTION DES LIVRES POUR 2016 – 2017 (fin août) 

 
Vous venez chercher vos livres (et votre batterie de secours) aux dates suivantes :  
 

Samedi 27 août de 9h à 12h 
Lundi 29 août de 10h à 13h et 15h à 19h  en salle 10 - entrée par la cour 
Mardi 30 août 10h à 13h et 15h à 19h 
Samedi 03 septembre de 9h à 12h 

 

! 
venir avec un chèque de caution de 80 € (chèque non encaissé, restitué en fin d’année scolaire lors du retour 
complet des livres) 

 
AUCUN LIVRE NE SERA DISTRIBUE SANS CE CHEQUE DE CAUTION 
 
Vous pourrez régler la commande des livres avec la carte Génération #HDF. Dans ce cas, le chèque de 40€ vous sera 
restitué. 
 
Pour toute question:   queneau.peep@gmail.com ou  

  06 13 81 75 14.(Mme MARSEAULT) 
Document à conserver par la famille 


